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Annexe n°2

Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)

REGLEMENT INTERIEUR

de la CONFERENCE 

DES PHARMACIENS INSPECTEURS REGIONAUX
 

- I - OBJECTIFS DE LA CONFERENCE 

Les Pharmaciens Inspecteurs Régionaux ont décidé de constituer une conférence qui aura pour objectif de : 

1) Promouvoir les échanges professionnels, scientifiques, techniques, administratifs entre les Phirs ainsi que l’information auprès des Phisp de chaque région par leur intermédiaire.

2) Etre une force de proposition : 

· soit à leur initiative,

· soit à l’initiative des services centraux,

· soit à l’initiative des DRASS.

3) Etre un lieu de réflexion, d’échanges et d’harmonisation
La Conférence doit permettre les échanges : 

· avec les autres conférences (DRASS, MIRS) ;

· avec les autres corps d’inspection (Agences) ;

· avec d’autres professionnels concernés.
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· II – ORGANISATION 
1) Assemblée plénière : 

Elle est constituée par l’ensemble des Phirs.

L’assemblée plénière se réunit au moins trois fois par an.

Les Phirs peuvent se faire représenter par leurs adjoints.

2) Le bureau : 

2.1. – Constitution : 

Le bureau est constitué de 5 membres élus pour deux ans : 

· 1 président, 

· 2 vice-présidents,

· 2 secrétaires.

A titre transitoire, le premier mandat est réduit à 6 mois.

2.2. – Election du bureau 

A l’issue de la période transitoire, les membres du bureau ne peuvent être réélus consécutivement qu’une seule fois.

Les membres du bureau sont élus au scrutin uninominal à deux tours (majorité absolue au premier tour ; relative au second), par l’assemblée plénière ne réunissant que les Phirs.

Le quorum des deux tiers des Phirs régulièrement nommés doit être atteint, sans tenir compte des pouvoirs.

Un Phir ne peut disposer que de deux pouvoirs au maximum.

Sont successivement élus : 

· le président ; 

· les deux vice-présidents ; 

· les deux secrétaires.

En cas de vacances de l’un des membres du bureau, avant échéance, l’assemblée peut décider de le remplacer dans les conditions précédemment prévues et pour le temps restant à courir.
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2.2. – Attributions du président : 

· Il représente la conférence et rend compte à l’assemblée plénière des démarches effectuées.

· Il préside les débats de l’assemblée plénière.

· Il convoque la conférence.

· Avec les autres membres du bureau, il arrête l’ordre du jour.

· Avec les autres membres du bureau, il rédige les documents préparatoires, ou les comptes rendus de réunions de l’assemblée plénière.

· Il recueille les informations et les réponses aux consultations des Phirs qu’il organise.

· Il peut déléguer la présidence aux vices-présidents.

· Il diffuse et archive les comptes rendus de réunions et de tous documents dont il a la charge.

III – FONCTIONNEMENT 

Tous les Phirs sont membres de plein droit de la conférence.

L’ordre du jour des réunions de la conférence est arrêté par le président, en tenant compte des propositions des Phirs.

L’ordre du jour peut être modifié sur la demande d’un tiers des membres de la conférence, et le président ne peut s’y opposer.

Le ministre, le président de la conférence des DRASS, les directeurs de l’administration centrale, peuvent demander au président l’inscription à l’ordre du jour de questions de leur choix. 

Les débats qui permettent une prise de position officielle de la conférence doivent être sanctionnés par un vote. Ce vote peut avoir lieu à bulletins secrets, dès qu’un des membres le demande.

Outre les délégations aux membres du bureau, l’assemblée peut charger certains de ses membres de missions particulières de représentation (groupe de travail, relations externes ….).











…/…

Ces délégations doivent faire l’objet d’un compte rendu en assemblée plénière.

Les comptes rendus des réunions sont diffusés aux Phirs qui les communiquent aux Phisp de leur région, au président de la conférence des DRASS et aux directeurs d’administration centrale concernées.

La conférence peut élargir son assemblée aux conférences des DRASS et des MIRS.

Le siège de la conférence est situé dans la DRASS de région d’affectation du président.

Document examiné lors de la réunion des PhIRs d’octobre 2006.
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